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ANNEXE XXV ENTENTE PORTANT SUR LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE

Attendu l’importance d’investir dans la réussite éducative des élèves;

Attendu que les études démontrent l’importance d’agir dès le préscolaire et le début du primaire;

Attendu la nouvelle politique touchant les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage (EHDAA);

Attendu les dispositions de la présente entente;

Attendu la décision du ministre de l’Éducation annoncée le 21 décembre 1999 d’ajouter des
ressources enseignantes;

Attendu la nécessité d’évaluer un tel programme d’investissement;

Les parties conviennent de ce qui suit :

1) Pour la durée de l’entente, les règles de formation de groupes d’élèves suivantes
s’appliquent :

Année scolaire Clientèle Moyenne Maximum

À compter de 2000-2001 Préscolaire 5 ans - en milieux
défavorisés 18 20

À compter de 2001-2002 Préscolaire 5 ans 18 20

1re année du primaire - en milieux
défavorisés 18 20

À compter de 2002-2003 1re année du primaire - ailleurs qu’en
milieux défavorisés 20 22

2e année du primaire - en milieux
défavorisés 18 20

À compter de 2003-2004 2e année du primaire - ailleurs qu’en
milieux défavorisés 22 24

2) Périodiquement, le Ministère en collaboration avec les commissions scolaires, procédera à
l’évaluation des résultats obtenus. Au cours de l’année scolaire 2008-2009, le rapport final
d’évaluation incluant les recommandations sera déposé aux commissions scolaires et à la
partie syndicale.

3) Les parties se rencontreront pour analyser les résultats et discuter des suites appropriées.
L’évaluation finale des résultats obtenus permettra au Ministère de décider, si à compter de
l’entrée en vigueur de la prochaine entente, les mesures ci-dessus seront prolongées, avec
ou sans modifications.

4) Durant la période d’application du programme, ces règles de formation de groupes ont
préséance sur celles prévues au 2e alinéa du paragraphe A) de la clause 8-8.02 ainsi qu’au
premier alinéa et au 2e alinéa du paragraphe A) de la clause 8-8.03.


